
Assistantes maternelles : le plus grand malentendu, c’est la “disponibilité” permanente
Travailler à domicile ne signifie pas être disponible. Et pourtant, c’est précisément ce que de
nombreuses assistantes maternelles dénoncent : le malentendu le plus massif autour de leur
métier tient en une phrase implicite, souvent jamais formulée mais omniprésente dans les
pratiques : “Puisque vous êtes chez vous, vous pouvez bien…”
Dans les échanges, ce “vous pouvez bien” prend mille formes : arriver plus tôt, repartir plus
tard, changer le planning la veille, envoyer des messages le week-end, prolonger la journée
parce qu’un imprévu s’est glissé… Le domicile devient alors, aux yeux de certains parents, un
espace sans frontière, où le professionnel et le privé se confondent. Or c’est justement là que
le métier d’assistante maternelle se distingue : il s’exerce dans un lieu de vie, mais reste un
travail encadré, régi par un contrat et des droits.
L’heure de départ… n’est pas l’heure où le parent sonne
Le sujet qui revient le plus souvent est très concret : les horaires. Plusieurs professionnelles
rappellent une règle simple : l’heure inscrite au contrat correspond à l’heure où l’enfant est
censé partir, pas à l’heure où le parent arrive à la porte. À cela s’ajoute le temps de
transmission (les échanges nécessaires sur la journée de l’enfant), rarement anticipé.
Résultat : une mécanique d’usure. Certaines expliquent avoir “tout noté”, refait des feuilles,
répété lors des entretiens, puis au moment du contrat… sans changement durable. D’autres en
viennent à instaurer des majorations d’heures complémentaires ou à compter “chaque minute
dépassée” pour créer un électrochoc. Et là, un constat cynique traverse plusieurs
commentaires : quand cela touche au portefeuille, les retards diminuent. Triste, mais
révélateur d’un rapport de force.
“Chez vous” ne veut pas dire “corvéable”
Le deuxième axe, presque indissociable du premier, est la représentation du métier : si
l’assistante maternelle est à domicile, alors elle serait disponible, adaptable, arrangeante par
défaut.
Les commentaires listent les attentes implicites :

accepter les changements de planning de dernière minute,
répondre aux messages la nuit, le week-end,
tolérer les retards sans prévenir,
accueillir un enfant malade malgré les règles,

“grignoter” sur les limites parce que “ce n’est pas grave, elle est chez elle.”
Certaines ajoutent un autre malentendu : l’entourage (famille, proches) pense aussi que
travailler à la maison permet de gérer ses propres enfants, le ménage, le jardin, les tâches
domestiques. Le domicile est perçu comme un espace “multitâche”, alors que l’accueil
d’enfants exige attention, sécurité, organisation et présence constante.

Un métier encore sous-estimé : “vous jouez toute la journée”
Au-delà des horaires, une frustration plus profonde se dessine : le manque de reconnaissance.
Plusieurs personnes rapportent entendre encore : “vous êtes payées à rien faire”, “vous vous
amusez”, “c’est cool”. Certaines évoquent même le mépris social (“tu vas quand même pas
devenir nounou…”) et les clichés sur les assistantes maternelles.

Synthèse de la question du mardi : 
 Quel est le plus grand malentendu autour de votre métier ?



Pourtant, les commentaires rappellent ce que ce métier implique : fatigue physique, vigilance
permanente, charge mentale, bruit continu, gestion de plusieurs enfants aux besoins
différents, et parfois pression émotionnelle. Une participante résume bien l’ambivalence : c’est
un métier enrichissant, mais “tout sauf cool”. Une autre nuance : oui, on peut y trouver du
bonheur… mais aucune profession n’est faite “que de papillons roses”.
Le nerf de la guerre : contrat, droits, paie… et incompréhensions
Une part importante des tensions décrites ne vient pas seulement des comportements, mais de
l’incompréhension du cadre. Les assistantes maternelles évoquent :
les congés payés (calcul, paiement, “vous payez vos vacances”),
le lissage,
la régularisation,
les absences pour convenance personnelle,
les heures complémentaires et supplémentaires (qui nécessitent accord),
l’idée fausse que des heures non effectuées seraient “rattrapables” librement.
Dans ce brouillard administratif, un point fait particulièrement grincer : la charge de la paie.
Plusieurs témoignages dénoncent le fait que certains parents ne font aucun calcul et renvoient
la responsabilité à l’assistante maternelle — avec, parfois, des impayés à la clé. À l’inverse,
une voix rappelle qu’une assistante maternelle est salariée et n’a pas à “tout gérer”
administrativement. Le débat révèle une réalité : quand le cadre est mal compris, la relation
devient vite une négociation permanente, au détriment de la sérénité de l’accueil.
Se soigner devient un luxe : l’angle mort du quotidien
Un autre thème, plus intime mais très présent, est la difficulté à prendre soin de sa santé.
Rendez-vous médicaux impossibles à caler, spécialistes qui n’ont plus de créneaux hors
horaires, fatigue et pathologies (dos, varices, anémie…), et surtout : la peur de perdre
financièrement ou contractuellement.
Certains commentaires racontent des situations brutales : rendez-vous annulés à cause d’un
retard de parent, absence non acceptée malgré anticipation, licenciement après demande ou
arrêt. Là encore, le travail à domicile brouille les frontières : on suppose qu’une personne
“peut s’arranger”, alors que son absence laisse souvent le parent sans solution de repli… et
que cette dépendance peut rendre toute demande délicate.
Le vrai sujet : des limites professionnelles dans un lieu de vie
Si l’on assemble tous ces témoignages, une idée centrale émerge : le métier d’assistante
maternelle souffre moins d’un manque de cadre… que d’un manque d’appropriation du cadre
par certains employeurs.

Le contrat existe, la réglementation aussi. Mais dans la pratique, beaucoup décrivent une
difficulté à faire respecter des limites simples :
horaires,
organisation,
communication,
respect de la vie privée,
respect du statut salarié.



En filigrane, une tension : la fragilité de la relation d’emploi. Plusieurs la résument ainsi : “je
me tais, sinon ils me licencient.” Cette peur transforme parfois le contrat en rapport de force
implicite, où l’assistante maternelle doit choisir entre ses droits et la stabilité de ses revenus.
Vers quoi ça pointe ?
Ces commentaires ne disent pas seulement “des parents abusent”. Ils pointent un enjeu
structurel : un métier indispensable, exercé dans la sphère privée, avec des règles
professionnelles encore trop souvent traitées comme optionnelles.
La clé, selon beaucoup, n’est pas de “durcir” par principe, mais de clarifier : livret d’accueil,
explications répétées, rappel du contrat, et quand il le faut, formalisation écrite. Certaines
montrent que quand les limites sont posées (notamment sur le temps), le quotidien devient
plus respectueux… et paradoxalement plus simple pour tout le monde, enfants compris.
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